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Ligue flandres artois d’aÏkido

 POULAIN Isabelle

Secrétaire Gale
67 rue Jules Guesde

59170 CROIX                                                                                                                        

 Tél : 03/20/65/84/30

Site Internet : www.aikidonord.com
Adresse mail :joel.poulain@numericable.fr


Croix, le 26 novembre 2009

Extrait du compte rendu de l’assemblée générale fédérale des 21 et 22 novembre 2009

I - Commission BE intervention de Jean Paul Moine

L’accompagnement éducatif

L’accompagnement éducatif peut être un moyen de promotion efficace de l’aïkido. C’est un travail avec les jeunes en milieu scolaire.

Il présente les avantages indéniables :

· Il concerne les jeunes de 15 ans au plus 

· Ce dispositif se met en place dans la durée (en général 3 mois), ce qui permet d faire découvrir réellement notre pratique

· Les élèves restent sous la responsabilité de l’établissement dont ils dépendent, ce qui résout les problèmes d’assurance (pas de licence, pas de certificat médical)

· Une convention écrite définit clairement les obligations de l’association et de l’établissement scolaire. L’association (le club) peut recevoir des aides pécuniaires versées par le CNDS, le rectorat (matériel, frais de déplacement, rémunérations des intervenants).

· La présence de l’élève est obligatoire

Modalités :

· L’horaire du cours se fait hors temps des cours normaux de l’élève soit à partir de 16h30

· Si le cours a lieu dans le dojo, il doit y  avoir proximité entre l’établissement et le dojo

· Prévoir les modalités de retour au domicile des élèves (demande de subvention au CNDS)

· L’enseignant doit être diplômé BE 

· Vacation par le rectorat 15 €/ heure

Les nouvelles qualifications

Les années qui arrivent verront de nouvelles qualifications, et de nouveaux diplômes : C.Q.P, D.E.J.E.P.S et D.E.S.J.E.P.S.

CQP :

2010 verra la mise en place du CQP d’ assistant professeur d’arts martiaux mention aïkido. C’est un diplôme branche professionnelle et permettra un enseignement contre rémunération. La condition d’exercice est de 300 h par an, ce qui correspond à un enseignement de 2 h de cours par semaine

Il n’y a pas pour le moment d’équivalence directe entre le CQP et le BF, il n’y a que des allégements, c a d  BF + 3 ans d’enseignement = allégement de la formation mais le passage de l’examen est obligatoire.

Pour obtenir le CQP il faut une formation de 165 h et le passage à l’examen. Une fois diplômé un temps de formation de 14 h tous les 5 ans est obligatoire.

DEJEPS :

Diplôme de niveau 3 est basé sur l’encadrement et la formation. (BE diplôme de niveau 4 est basé sur l’enseignement)

L’obtention du diplôme se fait par un nombre de modules à acquérir.

Le BF dispense du module de test pédagogique (attestation à transmettre justifiant de 450 h de formation sur 3 ans)

Etre titulaire du 2ième Dan UFA dispense des tests techniques.

Possibilité d’obtenir le diplôme par la VAE

Note : Le BE est toujours valable est reconnu , il en est de même pour le BF

II - Commission Handicap fédérale (CHF)

L’aïkido ne pratiquant pas la compétition, il est possible d’ouvrir les clubs aux handicapés dont la déficience est mineur dans une première approche. Le mieux est d’intégrer la personne dans les cours normaux. Il est évident que le certificat médical est obligatoire. Pour l’handicap plus profond, la fédé travaille sur le sujet. Des questions relatives aux assurances et formations ont été évoquées et nous sommes en attente de réponse. Il en est de même pour le passage de grade . 

III – Rapport CSDGE

Le ministère des sports a accepté en novembre 2008 le principe des deux fédérations reconnaissant implicitement le légitimité et la spécificité de chacune d’elle.

Notre demande de modification du règlement particulier n’a toujours pas abouti, la partie adverse se refusant à modifier. Une proposition de la direction des sports, de composer un jury de trois juges dont deux de la fédérations d’appartenance du candidat a été acceptée par la FFAB mais est resté sans suite. Cette solution avait pour mérite de reprendre l’idée de la voix prépondérante de la fédération d’appartenance du candidat.

D’autre part, l’ensemble des représentants du cabinet a été changé par la nouvelle secrétaire d’Etat. Aussi, il faut refaire passer de nouveau notre argumentation. Des réunions sont prévus prochainement.

IV – Commission Seniors Débutants

Estimation actuelle : environ 200 licenciés

Les participants seniors sont très fidèles et le bouche à oreille commence à porter ses fruits.

La ligue est en cours pour la nomination d’un responsable régional. Les ligues peuvent faire appel à un cadre de la commission pour animer un cours démonstratif et explicatif. Nous y réfléchissons. Un nouveau fascicule doit être éditer en 2010. Il est le résultat de recherche sur tout ce que l’aïkido peut apporter aux seniors dans les domaines :

· Energie

· Equilibre

· La coordination

· Irimi ou oser entreprendre

· Le relâchement

· Le rapport à autrui

Pour tout renseignement contacter la ligue

V – Commission haut niveau

L’aïkido, bien qu’ayant échappé à la compétition, n’a pas échappé au système des grades DAN, cela même au Japon alors que dans les écoles traditionnelles ce système n’existait pas. Il est établi sur 3 ou 5 niveaux selon le choix du maître, le dernier étant le Menkyo Kaiden.

Afin de guider notre pratique dans le domaine de l’aïkido en tant que Budo, Maître TAMURA a proposé une évaluation des niveaux correspondant aux DAN 1 à 8 :

· De 1 à 4 : apprentissage des formes d’attaques, des chutes, des techniques, avec tout ce qui entoure cette pratique e les qualités qu’elle veut développer : étiquette, comportement, place dans le groupe….

· De 5 à 6 : les fondations acquises permettent alors de reconstruire la technique, comprendre l’essence de la discipline avec bien sûr tout ce qui entoure cette pratique….

· De 7 à 8 : Ces étapes assimilées « faites siennes », permettent alors à l’individu de se révéler dans sa vraie nature (être soi même), sans sacrifice, en accord avec l’idéal de la voie choisie, exprimant ainsi sa voie.

Mais n’oublions pas que rien n’est acquis définitivement dans notre nature humaine, plus que jamais la continuité de la pratique est incontournable pour guider et nourrir notre démarche.

Promotion pour la réunion de la CSDGE du 5 septembre 2009 pour notre ligue

Jean Pierre Thomas nommé 5ième Dan
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